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1. Présentation de l’environnement : 

 
L’Université envisage la rénovation de l’amphithéâtre Grignard situé au bâtiment E’ de l’ENSIC – 1 rue 
Grandville 54 000 NANCY 
 
Situation géographique : 
 

Le projet se situe au 1er niveau du bâtiment 
 

 
 
 
L’établissement est classé en type R de 3ème catégorie, pour un effectif de 525 personnes.  
 
L’amphithéâtre à une superficie de 108 m² de surface utile pour un effectif de 120 places. 
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2. Estimation de l’opération : 
 
Les travaux sont estimés à 550 000€HT.  
 

3. Programme : 
 

Les travaux programmés de réhabilitation de l’amphithéâtre comprennent plusieurs volets :  

- Travaux d’embellissement et de modernisation de l’amphithéâtre (électricité, mobilier, sol peinture, 
revêtements, plâtrerie…). 

- Mise en accessibilité et mise en sécurité 

- Remplacement de l’éclairage par un éclairage efficient (de puissance inférieure à 1,6 W/m².100 lux); 

- Amélioration de l’acoustique. 

- Installation d’une CTA double flux haute efficacité conforme CEE à minima (récupérateur à roue haut 
rendement >80%, motoventilateur à entrainement direct moteur EC sans courroie, batterie eau chaude avec 
V2V, caisson mélange, régulation sur automate Siemens PXC avec reprise sur la GTC Niagara 4, diffusion avec 
brassage homogène dans l'amphi, piège à son, réseau aéraulique avec trappes de nettoyage isolantes, sonde 
CO2 et température hautes et basses, accès pour la maintenance, fonctions de régulations et adressage selon 
standard UL (freecooling, synchro ADE, destratification, mode canicule...)). L’emplacement de la CTA est à 
déterminer en phase étude. Son positionnement et sa conception devront prendre en considération la facilité 
dans les interventions futures de maintenance. 

- Traitement thermique de l’enveloppe : 

Remplacement des menuiseries par du triple vitrage avec un coefficient de transmission thermique Uw 
<0,90 W/(m².K)  

Mise en place de protection solaire type BSO si nécessaire 

Isolation thermique intérieure avec une résistance thermique > 6 (m².K)/W 

 Isolation thermique du plafond 

Utilisation au maximum des matériaux issus de la filière bioresourcés, réemploi ou du recyclage est à 
privilégier. 

Le niveau de performance des équipements devra être à, minima conforme pour l’obtention des CEE. 

Les études se dérouleront en 2024 pour une exécution au premier semestre 2025 
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4. Les intervenants : 
 
Maître d’ouvrage : 
 

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’Université de Lorraine représentée par la présidente de 
l’Université Hélène BOULANGER. 

L’opération est pilotée par la Direction du Patrimoine Immobilier (DPI) – Sous-direction des projets 
immobiliers. 

L’équipe projet mise en place pour le suivi de l’opération est la suivante :  

- Chargée d’opérations : Maud WOLFF  

maud.wolff@univ-lorraine.fr Tel : 03.72.74.06.92 – 06.24.66.37.69 

- Sous directeur de la Maitrise d’Ouvrage : Guillaume Dreydemy 

- Référent performance énergétique/CVC : Pierre-Jean MOUGEL - Manager Energie 
pierre-jean.mougel@univ-lorraine.fr 03 72 74 06 87 – 06 12 97 94 51 

- Responsable technique du site olivier.meyer@univ-lorraine.fr 06.21.43.66.70 

 
 
Maîtrise d’œuvre : 
 

L’équipe de maîtrise d’œuvre se verra confier une mission de base et des missions complémentaites 
(DIAG, CSSI, OPC) par référence à la loi MOP qui figurent dans le code de la commande public en vigueur. 
Elle aura également pour mission d’assurer le montage du dossier de déclaration préalable ou de permis 
de construire et d’autorisation de travaux en ERP auprès des organismes d’urbanismes et des sous-
commissions d’incendie et de secours et d’accessibilité (notices de sécurité et d’accessibilité, échanges 
avec le SDIS, avec l’ABF, assistance au montage des dossiers CEE etc.) 
 
Au besoin, l’équipe devra s’assurer auprès des Architectes des Bâtiments de France que le projet 
respecte leurs exigences au stade de l’APD. 
 
L'organisation, le pilotage et la coordination des travaux  
 
La mission OPC des travaux sera assurée par la maîtrise d'œuvre. 
 

La mission CSSI 
 
La mission de coordination du système de sécurité incendie sera assurée par la maîtrise d'œuvre en 
conception et en réalisation. 
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Etudes menées en pré opérationnel : 
 
 
Les plans au format dwg seront fournis au commencement de la mission DIAG 
A l’issue de la mission DIAG, le MOA fournira les pièces techniques suivantes : 

 Diagnostic Amiante Avant travaux à compléter en phase études  
 
Compétences de l’équipe : 
 
Pour des raisons architecturales et d’urbanisme (élaboration DP ou PC et AT avec notice de sécurité et 
d’accessibilité), l’Université de Lorraine impose la présence d’un architecte diplômé dans l’équipe de 
Maitrise d’œuvre.  
 
L'équipe devra posséder les compétences suivantes à justifier à la candidature ((justificatif des 
compétences ou références de chantier à transmettre) : 

- Rénovation de bâtiments publics d’enseignement supérieur en site occupé ; et d’amphithéâtre 
- Architecturale (Conception architecturale, urbanisme, ERP, Incendie, PMR, DP ou PC et 

Autorisation de travaux en ERP) ; 
- Structures (calculs structures/portance de dalle) ; 
- Thermique et énergétique avec approche d’optimisation des coûts de fonctionnement fluides ; 
- Electricité : courants forts - éclairage - courants faibles et réseaux informatiques; 
- Economie de la construction ; 
- Ordonnancement Pilotage Coordination ; 
- Acoustique 
- CVC/GTC 
- Désenfumage 
- CSSI 

 

L’Université est engagée dans la mise en place future d’une démarche BIM. Elle attend que le 
prestataire soit également sensible à cette démarche, et ce dès la phase études. Le prestataire devra 
réaliser ces plans selon la charte graphique figurant au DCE. 

 

Contrôleur technique : 
 

Il disposera d'une mission de base L +S + Hand avec missions complémentaires SEI et LE. 
 
Coordonnateur sécurité et protection de la santé : 
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Dans le cadre de la présente opération de travaux, le maître d’ouvrage désignera un coordinateur 
S.P.S. Celui – ci sera retenu dans les meilleurs délais. Les coordonnées de celui-ci seront 
communiquées ultérieurement au maître d’œuvre. La présente opération sera de catégorie 2. 

Economie de l’opération : 
 

Le maître d’œuvre devra respecter l’enveloppe initiale affectée aux travaux fixés par le maître 
d’ouvrage à : 550 000€HT. 
 
Cette enveloppe doit permettre de couvrir, au minimum, 

- les frais d’installation de chantier, 
- le dévoiement de réseaux éventuels, 
- les travaux proprement dits, 
- les essais et mises en service des installations, 
- toutes les sujétions de finition  
- les études complémentaires qui n’auraient pas été faites avant l’établissement du présent 

programme. 
 

La partie architecturale, le respect du programme, les solutions constructives et corollaires, les 
prestations techniques proposées, les incidences liées au phasage de l’opération devront également 
être intégrés dans cette enveloppe. 
 
 

5. Planning 
 
 
Les durées d’études sont définies selon le calendrier ci-dessous qui pourra être optimisé par le MOE :  
 
Le planning fournit en annexe est prévisionnel. 
 
Les durées d’études sont définies selon le calendrier ci-dessous qui pourra être optimisé par le MOE :  
 
 Diagnostic : 5 semaines avec 2 semaines de validation 
 APS/APD : 4 semaines avec 2 semaines de validation 
 PRO/DCE : 4 semaines avec 2 semaines de validation 
 ACT : 3 semaines (1 semaines d’analyse + 1 semaine de demande de précision + 1 semaine 

analyse finale) 
 DET : 8 mois maximum (à redéfinir précisément en phase études) 

 
Une réunion « revue de projet » est prévue à chaque étapes de l’opération le jour du rendu. S’en suivra 
un temps d’1 à 2 semaines maximum de modifications / validation du rendu avant de passer à l’étape 
suivante. 
Il y aura un point d’étape en présentiel/ou en visio conférence en milieu de chaque étude. 
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6. DIAG-: 
 

Les études de diagnostic et d'avant-projet sommaire ont pour objet de : 

-   Vérifier et valider le programme travaux. 

-   Vérifier la compatibilité des solutions retenues avec les différentes réglementations 
notamment celles relatives à l'hygiène et à la sécurité et contraintes urbanistiques 

-   Proposer les solutions techniques réalistes.  

-   Préciser un calendrier de réalisation  

-   Établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux. 

  

Dans le cadre de ces études, des réunions de concertation sont organisées avec le Maître d’Ouvrage où 
sont fournies des explications sur les options architecturales, techniques et économiques proposées. 

  

Les documents suivants seront remis au Maître d’Ouvrage : 

-   Formalisation graphique proposé sous forme de plans, coupes et élévations à l'échelle de 
1/200 (0,5 cm/m) avec certains détails significatifs au 1/100 (1 cm/m) ; 

-   Notice descriptive sommaire des travaux à mettre en œuvre ; 

-   Notice explicative des dispositions et performances techniques proposées ; 

-   Indication d'un délai global de réalisation de l'opération comprenant le phasage par 
tranches fonctionnelles ; 

-   Estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux ; 

-   Comptes rendus de réunions avec le Maître d’Ouvrage portant sur les principales options 
prises à ce stade de la mission. 

Les études du DIAG seront présentées au Maître d’Ouvrage pour approbation. 
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Notices et déclarations administratives : 
 

Les études d'avant-projet comprennent également l'établissement des dossiers et les consultations 
nécessaires à l'obtention des autorisations de travaux et des autres autorisations administratives (DP 
ou PC), ainsi que l'assistance au maître de l'ouvrage au cours de leur instruction. 
 
Elaboration des Notices de sécurité et d’accessibilité ainsi que des déclarations administratives. 
 
Les notices et le dossier d'instruction seront à modifier à chaque demande formulée par les services 
instructeurs (que ce soit à l'issue de la visite de présentation, que ce soit lors des attendus, que ce soit 
lors du nouveau dépôt du dossier modificatif, …). 
 
 

7. APS APD : 
 

Les études d'avant-projet définitif, fondées sur l'avant-projet sommaire approuvé par le Maître 
d’Ouvrage ont pour objet de : 

 Déterminer les travaux détaillés de tous les éléments à prendre en compte pour optimiser les 
travaux. 

 Arrêter en plans, coupes, les dimensions des ouvrages, 

 Définir les matériaux et les techniques de mise en œuvre ; 

 Justifier les solutions techniques retenues ; 

 Vérifier le respect des différentes réglementations notamment celles relatives à l'hygiène et à 
la sécurité et contraintes urbanistiques ; 

 Établir l'estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposé en lots séparés ; 

 Permettre au Maître d’Ouvrage d'arrêter définitivement le programme de travaux 

 Arrêter le forfait définitif de rémunération dans les conditions prévues dans le CCAP. 

 

Dans le cadre de ces études d'APS APD, des réunions de concertation seront organisées avec le Maître 
d’Ouvrage où sont fournies, au fur et à mesure, des explications sur les solutions architecturales, 
techniques et économiques proposées. 

Les documents suivants seront remis au Maître d’Ouvrage : 
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 Formalisation graphique de l'APD proposé sous forme de plans, coupes, élévations, de 
l'ouvrage et de ses abords extérieurs à l'échelle de 1/100 (1cm/m) avec certains détails au 
1/50 (2 cm/m) 

 Plans de principes de raccordement aux réseaux (ventilation et chauffage). 

 Notice descriptive précisant les matériaux 

 Notice et performances techniques et thermiques des appareils retenus 

 Garanties quant aux solutions techniques retenues 

 Solutions techniques retenues  

 Estimation définitive du coût prévisionnel des travaux, décomposée en lots séparés 

 Comptes rendus de réunions avec le Maître d’Ouvrage portant sur les solutions retenues à ce 
stade de la mission. 

Les études d'APS/APD sont présentées au Maître d’Ouvrage pour approbation. 

 

8. PRO ET DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES : 
 
Intégrer les remarques des études complémentaires (diagnostics amiante avant travaux…), intégrer les 
remarques du Bureau de contrôle technique, coordonnateur SPS, ainsi que les attendus découlant des 
demandes d’autorisation de travaux et de modification d’un ERP, des services du SDIS et des ABF et 
autres autorisations administratives. 
 
Le maitre d’œuvre assistera le maitre d’ouvrage pour la réalisation des estimatifs des volumes 
kWhcumac éligibles par le programme des travaux envisagés. 
 
Les études de projet ont pour objet : 

 

- De préciser sur les plans, coupes, points significatifs et élévations de l'AVP, les formes des 
différents éléments de la construction, la nature et les caractéristiques des matériaux et les 
conditions de leur mise en œuvre ; 
 

- De déterminer l'implantation, et l'encombrement de tous les éléments de structure et de tous 
les équipements techniques ; 

  
- De décrire les ouvrages et établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet 

(par exemple, plan de repérage de l'amiante et zones à désamiantées ou encapsuler, 
implantations des cloisons provisoires lors du désamiantage et avant pose des nouveaux 
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éléments, plan d'installation de chantier, repérage sur plans des différentes zones de travaux…) 
; 
 

- De rédiger les CCTP (dispositions générales et particulières) ainsi que les DPGF ; 
 

- D'établir un coût prévisionnel des travaux décomposés par corps d'état, sur la base d'un avant-
métré, ainsi que le coût global de l'opération (prise en compte des conclusions des diverses 
études complémentaires et attendus de l'instruction du dossier, prise en compte du coût 
travaux ajuster, définition du coût maintenance, entretien, consommation,) ; 
 

- Le maitre d'œuvre déterminera avec précision les quantités dans les DPGF, la réalisation de plan, 
la réalisation des détails architecturaux et techniques au niveau des façades, points singuliers… 
Ces documents seront à joindre au DCE. 
 

 
- De déterminer le délai global de réalisation de l'ouvrage. 

 
Le prestataire en charge de cette étude devra intégrer à son planning prévisionnel de travaux, 
et dans le dossier de consultation, le fait que le site est en exploitation (présence d’étudiants 
et de personnel). 
 
Les travaux intérieurs ayant un impact direct avec les usagers ne devront pas permettre une 
co-activité entre le chantier et les activités d’enseignement. Ils devront être réalisés suivant 
une planification en accord avec le calendrier annuel d’enseignement pour générer le moins 
de désagréments possibles aux usagers (confrontation avec les plannings annuels 
d’occupation, les périodes de fermeture et/ou les périodes basses d’activité). 
 

 
9. ASSISTANCE POUR LA PASSASSION DES CONTRATS DE TRAVAUX : 

 

L'assistance apportée au maître de l'ouvrage pour la passation des contrats de travaux sur la base des 
études qu'il a approuvées a pour objet : 
 

- De préparer la consultation des entreprises de manière telle que celles-ci puissent présenter 
leurs offres en toute connaissance de cause, sur la base d'un dossier constitué des pièces  
techniques prévues au contrat, ainsi que des pièces correspondant à l'étape de la conception 
choisie par le maître de l'ouvrage pour cette consultation ; 
Les pièces administratives seront rédigées par le MOA et complétées par le MOE pour 
cohérence de l’ensemble 
 

- De donner son avis sur les pièces du marché ; 
 
- De préparer, s'il y a lieu, la sélection des candidats et d'examiner les candidatures obtenues ; 
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- D'analyser les offres des entreprises et, s'il y a lieu, les variantes à ces offres, et de : 

o procéder à la vérification de la conformité des réponses aux documents de la 
consultation ; 

o analyser les méthodes ou solutions techniques en s'assurant qu'elles sont assorties de 
toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu'elles ne comportent pas 
d'omissions, d'erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de 
l'art ; 

o demander les précisions éventuelles sur les dossiers aux entreprises ; 
o établir un rapport d'analyse comparative proposant les offres susceptibles d'être 

retenues, conformément aux critères de jugement des offres précisées dans le 
règlement de la consultation (la partie financière de l'analyse comporte une 
comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux) ; 

 
- De préparer les mises au point permettant la passation du ou des contrats de travaux par le 

maître de l'ouvrage. 
 

10. VISA et SYNTHESE : 
 
Les études d'exécution seront réalisées par les entreprises, le maître d'œuvre s'assure que les 
documents qu'elles ont établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre son 
VISA. 
Les études d'exécution pour l'ensemble des lots, fondées sur le projet approuvé par le maître de 
l'ouvrage, permettent la réalisation de l'ouvrage ; elles ont pour objet pour l'ensemble de l'ouvrage : 

- VISA de tous les plans d'exécution et spécifications à l'usage du chantier, en cohérence avec les 
plans de synthèse correspondants, et définissant les travaux dans tous leurs détails, sans 
nécessiter pour l'entrepreneur d'études complémentaires autres que celles concernant les plans 
d'atelier et de chantier, relatifs aux méthodes de réalisation, aux ouvrages provisoires et aux 
moyens de chantier ; 

- la réalisation des études de synthèse ayant pour objet d'assurer pendant la phase d'études 
d'exécution la cohérence spatiale des éléments d'ouvrage de tous les corps d'état, dans le 
respect des dispositions architecturales, techniques, d'exploitation et de maintenance du projet 
et se traduisant par les plans de synthèse qui représentent, au niveau du détail d'exécution, sur 
un même support, l'implantation des éléments d'ouvrage; 

- Cette mission comporte la mise en cohérence par la maîtrise d'oeuvre des documents fournis 
par les entreprises. 

 
Phase étude : Le maitre d'œuvre assurera un niveau de détail EXE avec précision des quantités dans les 
DPGF, la réalisation de plan, la réalisation des détails architecturaux et techniques au niveau des 
façades, points singuliers… Ces documents seront à joindre au DCE. 
 
Phase travaux : Le maitre d'œuvre assurera la mission VISA et SYNTHESE. Il assurera les études de 
synthèse et de cohérence. 
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Les études d'exécution seront réalisées par les entreprises, le maître d'œuvre s'assure que les 
documents qu'elles ont établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur délivre son 
VISA. 
 
Etudes de synthèse du MOE : 
Organisation 
- L'organisation des moyens et des méthodes ; 
- La mise en place d'une direction de synthèse techniquement compétente ; 
- La mise en place de l'équipe de synthèse ; 
- La mise en place d'un système informatique ; 
- La spécification de la charte graphique et du règlement de la cellule de synthèse. 
 
Animation 
- La préparation et la direction des réunions de synthèse ; 
- La liste prévisionnelle des points à étudier et des plans nécessaires ; 
- Le planning des réunions ; 
- La rédaction et la diffusion des comptes rendus. 
 
Réalisation 
- Le regroupement des plans de réservation et d'exécution nécessaires ; 
- La réalisation des plans de synthèse et coupes et détails nécessaires ; 
- L'analyse des résultats pour les réseaux, les réservations, les terminaux ; 
- L'information du CSPS ; 
- Le recueil des modifications et corrections avec annotation des plans concernés ; 
- La mise à jour des plans de synthèse et leur diffusion pour correction des PEO ; 
- Le cas échéant la compilation des DOE de synthèse. 
 
 
L'examen de la conformité au projet comporte la détection des anomalies normalement décelables par 
un homme de l'art.  
 
PRESTATIONS INCLUSES : 
 
 Examen de la conformité des plans et documents d'exécution établis par les entrepreneurs aux 

documents établis par la maîtrise d'œuvre ; 
 Établissement d'un état récapitulatif d'approbation ou d'observations de tous les documents 

d'exécution ; 
 Examen et approbation des matériels et matériaux et leur conformité aux prescriptions arrêtées 

dans le CCTP des marchés de travaux ; 
 Arbitrages techniques et architecturaux relatifs à ces choix et aux éventuelles variantes 

proposées par les entrepreneurs ; 
 Contrôle de cohérence inter-maîtrise d'œuvre ; 
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 Examen des tableaux de gestion des documents d'exécution à établir par l'OPC ou les 
entrepreneurs ; 

 Examen des tableaux de gestion des choix de matériels et matériaux à établir par l'OPC ou les 
entrepreneurs. 

 
 

11. DIRECTION DE L’EXECUTION DES CONTRATS DE TRAVAUX : 
 
La direction de l'exécution du ou des contrats de travaux a pour objet : 
 

- De s'assurer que les documents d'exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation 
respectent les dispositions des études effectuées et sont conformes aux prescriptions des 
contrats de travaux ; 

 
- De s'assurer que les documents qui doivent être produits par l'entrepreneur, en application du 

contrat de travaux ainsi que l'exécution des travaux sont conformes audit contrat et ne 
comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction normalement décelable par un homme de 
l'art ; 

 
- De délivrer tous ordres de service, établir tous procès-verbaux nécessaires à l'exécution du 

contrat de travaux, procéder aux constats contradictoires et organiser et diriger les réunions de 
chantier (à raison d'une réunion par semaine OPC+MOE et d’une visite de contrôle 
complémentaire par semaine à minima par le MOE) et d'informer systématiquement le maître 
de l'ouvrage sur l'état d'avancement et de prévision des travaux et dépenses, avec indication 
des évolutions notables. Une réunion indépendante MOE-MOA sera organisée par mois. 

 
- De vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d'avances présentés par 

l'entrepreneur, d'établir les états d'acomptes, de vérifier le projet de décompte final établi 
par l'entrepreneur, d'établir le décompte général ; 

 
- Donner un avis au maître de l'ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par 

l'entrepreneur en cours d'exécution des travaux et sur le décompte général, et d'assister le 
maître de l'ouvrage en cas de litige sur l'exécution ou le règlement des travaux, ainsi qu'instruire 
les mémoires de réclamation de ou des entreprises. 

 
 

12. OPC : PHASES ETUDES, PREPARATION DE TRAVAUX, EXECUTION DES TRAVAUX, 
RECEPTION 

 
L'ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier ont respectivement pour objet : 

- pour l'ordonnancement et la planification, d'analyser les tâches élémentaires portant sur les 
études d'exécution et les travaux, de déterminer leurs enchaînements ainsi que leur chemin 
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critique, par des documents graphiques, et de proposer des mesures visant au respect des délais 
d'exécution des travaux et une répartition appropriée des éventuelles pénalités ; 

 
- Pour la coordination, d'harmoniser dans le temps et dans l'espace, les actions des différents 

intervenants au stade des travaux 
 

- Pour le pilotage, de mettre en application, au stade des travaux et jusqu'à la levée des réserves 
dans les délais impartis dans le ou les contrats de travaux, les diverses mesures d'organisation 
arrêtées au titre de l'ordonnancement et de la coordination 

 
13. AOR : 

 
L'assistance apportée au maître de l'ouvrage lors des opérations de réception et pendant la période de 
garantie de parfait achèvement a pour objet : 

- D'organiser les opérations préalables à la réception des travaux ; 
- D'assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu'à leur levée ; 
- De procéder à l'examen des désordres signalés par le maître de l'ouvrage ; 
- de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l'exploitation de l'ouvrage, à partir 

des plans conformes à l'exécution remis par l'entrepreneur, des plans de récolement ainsi que 
des notices de fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs 
d'éléments d'équipements mis en œuvre. 

- Assistance collecte des données pour établissement du dossier administratif CEE. 
 

14. REGLEMENTATION A RESPECTER 
 
Les personnes en charge de cette étude sont réputées avoir une parfaite connaissance des 
réglementations en vigueur. Aussi, l’ensemble de la législation française est à respecter, notamment : 
 

 Le Code de l’Urbanisme ; 
 Le Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 Le règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du 

public ; 
 Le Code du Travail ; 
 La Réglementation relative à l’accessibilité aux personnes handicapées ; 
 Le Règlement Sanitaire Départemental ; 
 Normes, réglementations et DTU relatifs à l'acte de construire en vigueur ; 
 Réglementation relative à l'amiante (diagnostic, prélèvements, analyses, retrait, …) 

; 
 Arrêté du 22 mars 2017 modifiant l'arrêté du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques 

thermiques et à la performance énergétique des bâtiments existants ; 
 Arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d'économies 

d'énergie. 
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 Règles professionnelles, cahiers des charges, prescriptions techniques et 
préconisations des fabricants 

 Règles « Euro code » 

 Documents Techniques Unifiés (DTU) et normes et règles de l’art 

 Aide-mémoire technique et guides de l’INRS 

 Décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 relatif aux obligations d'actions de réduction de 
la consommation d'énergie finale dans des bâtiments à usage tertiaire 

 Réglementation relative à l’amiante 

 Ensemble des documents concernant les problématiques électriques, dont : 

o NF C 12-100 et NF C 12-101 Textes officiels relatifs à la protection des 
travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants 
électriques  

o NFC 14.100 concernant les branchements Basse Tension 

o NFC 15.100 et ses additifs concernant l'exécution des installations à basse 
tension. 

o UTE C 15-103 Installations électriques BT - Guide pratique. Choix des 
matériels électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences 
externes. 

o Décret n° 2010 – 1118 du 22/09/2010, relatif aux opérations sur les 
installations électriques et à la prévention des risques électriques sur les lieux 
de travail 

 Décret n° 2010-1600 du 20 décembre 2010 relatif au guichet unique créé en 
application de l'article L. 554-2 du code de l'environnement 

 Formulation de l'ensemble des règles pour la réalisation de travaux aux abords de 
réseaux aériens ou souterrains 

 Décret DT-DICT de 2011 

 Ensemble des documents concernant les problématiques de travaux sur les réseaux. 
 

 

 
  

Cette liste n’est donnée qu’à titre indicatif et est non exhaustive. L’attributaire est réputé être 
en possession et parfaitement connaître tous les documents applicables aux marchés de 
travaux.  
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15. LISTE DES DOCUMENTS DISPONIBLES AU DEMARRAGE DES ETUDES. 
 
 

Dès le démarrage de la mission DIAG, le MOA fournira les pièces techniques suivantes : 
 Plan DWG 

 


